
1/1

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-31585

Département(s) de publication : 54
 Annonce n° 24-31585

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-21934

Section 2 - Identification de l'acheteur

Métropole du Grand NancyNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
Mathieu KLEINCorrespondant : 

22 - 24 Viaduc Kennedy C.O. n°80036  Adresse :  , 54035 NANCY Cedex
 Adresse internet du profil d'acheteur : https://www.xmarches.fr/entreprise/detailConsultation.php?

key=30299

Section 3 - Description du marché

Etude relative à la préservation du patrimoine architectural de Nancy Thermal et Objet du marché : 
son insertion urbaine - Phase 2 : étude de scénarios La présente consultation vise la réalisation de la 
phase 2 de l’étude relative à la préservation du patrimoine architectural de Nancy thermal et a son 
insertion urbaine (phase 2 : étude de scénarios), telle que décrite dans le cahier des charges.-.

22 - 24 Viaduc Kennedy C.O. n°80036  Lieu d'exécution et de livraison : , 54035 NANCY Cedex

Section 4 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 5 - Informations rectificatives

"ReceptionOffres"Dans la rubrique 

"22/03/2024 à 16:00" "05/04/2024 à 16:00"Au lieu de :  , lire : 

15/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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